
Decision 

Dans une note en date du 15 septembre 198068 • le 
President du Conseil a indique que le President du 
Comite du Conseil de securite cree par la resolution 
42 I (1977) concernant la question de I' Afrique du Sud 
lui avait fait savoir que. le Comite etant encore en 

6• Ibid .. S11pplemelll de juillet, lit/Iii et septemhrl' /9/W, docu
ment S/14166. 

train de mettre la derniere main a son rapport, ii lui 
serait difficile de faire rapport au Conseil avant le 
15 septembre 1980, comme prevu au paragraphe 11 
de la resolution 473 ( 1980), et que le Comite deman
dait que la date de presentation du rapport soit re
portee au 19 septembre. Le President ajoutait qu'a la 
suite de consultations officieuses sur la question ii 
avail ete constate qu'aucun membre du Conseil 
n'avait d'objection a formuler contre la demande du 
Comite. 

LA SITUATION A CHYPRE69 

Decisions 

A sa 223oe seance, le 13 juin 1980, le Conseil a de
cide d'inviter les representants de Chypre, de la 
Grece et de la Turquie a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question intitulee .. La si
tuation a Chypre : rapport du Secretaire general sur 
!'operation des Nations Unies a Chypre (S/13972 et 
Add. 17°)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Nail Atalay en vertu de 
!'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 472 (1980) 

du 13 juin 1980 

Le Conseil de sernrite, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'operation des Nations Unies a Chypre en date du 
3 juin 198071 , 

Notant que les parties interessees ont approuve la 
recommandation du Secretaire general tendant a ce 
que le Conseil de securite prolonge le stationnement 
de la Force des Nations Unies chargee du maintien de 
la paix a Chypre pour une nouvelle periode de six 
mois, 

Notant egalement que le Gouvernement chypriote 
est convenu qu'en raison de la situation qui regne 
dans l'ile ii est necessaire de maintenir la Force a 
Chypre au-dela du 15 juin 1980, 

Reafjirmant Jes dispositions de sa resolution 186 
(1964) et des autres resolutions pertinentes, 

6" Question ayant fait l'objet de resolutions ou decisions de la 
part du Conseil en 1963, 1964, 1965, 1966. 1967. 1968. 1969. 1970. 
1971, 1972, 1973, 1974. 1975. 1976. 1977, 1978 et 1979. 

70 Voir Doct/llll'/lls 1iflic-iel.1· du Co11.1·l'il de s,;cwit,;. tn·11tt'
ci11q11ihnl' llllllt't', S11ppf1,me111 c/'i11Tii. 111t1i et jui11 /9/W. 

71 /hid., document S/13972. 

Reiterant son appui a J'accord en dix points pour la 
reprise des entretiens intercommunautaires qui a ete 
elabore a la reunion de haul niveau les 18 et 19 mai 
1979 a Nicosie sous les auspices du Secretaire ge
neral7 2 , 

I. Prolonge <t 110111·ea11, d'une periode prenant fin 
le 15 decembre 1980, le stationnement a Chypre de la 
Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix qu'il a creee par sa resolution 186 (1964); 

2. Prie instamment les parties de reprendre les 
entretiens intercommunautaires dans le cadre de !'ac
cord en dix points et de Jes poursuivre assidument, en 
cherchant a obtenir des resultats et en evitant tout 
retard: 

3. Prie le Secretaire general de poursuivre sa mis
sion de bons offices, de !'informer des progres reali
ses et de lui presenter un rapport sur !'application de 
la presente resolution le 30 novembre 1980 au plus 
lard. 

Adoptee t1 /11 22301• s1;1111ce 
p11r /4 l'C1ix co11lre :.<'I'll"-

Decisions 

Asa 2257e seance, le 11 decembre 1980, le Conseil 
a decide d'inviter les representants de Chypre, de la 
Grece et de la Turquie a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question intitulee "La si
tuation a Chypre : rapport du Secretaire general sur 
!'operation des Nations Unies a Chypre (S/14275 et 
Add.174 )''. 

A la meme seance. le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Nail Atalay en vertu de 
l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

'' /hid .. tr1·11lt'-</Ulllrit'111,· r11111,',·. Sup11f,'111,·111 d'an·il. 11wi ,·1 i11i11 
/<J79. document S/ LU69. par. 51. · 

"Un rn.:mbn: {l'hind n'a pas particip.: au v,11.:. 
74 Voir l>11c11111,·11ts o//i,frls du Cc111s<'i/ d,· .1,•,·uri1,·. tr<'llf,•-

1 lll</lli,'·111(· (11111('(', Su1 111l('lllt'fll d",,(·tohr,·. /1(1\'t'llll>rc <'( d<·1·c·111hr,· 
/<JS/I. 


